
1/1

ART. PREMIER N° 216

ASSEMBLÉE NATIONALE
20 mai 2025 

LEVER LES CONTRAINTES À L’EXERCICE DU MÉTIER D’AGRICULTEUR - (N° 1437)

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT
N° 216

présenté par
 M. Biteau,  M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, Mme Batho, 

Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, 
M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 

Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 

M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry 
et Mme Voynet

----------

ARTICLE PREMIER

Compléter la dernière phrase de l’alinéa 50 par les mots :

« afin notamment d’adapter l’activité agricole aux conséquences du dérèglement climatique et de 
l’effondrement de la biodiversité ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le conseil stratégique global est un conseil déterminant pour orienter les agriculteurs dans leurs 
choix d'entreprises. Cet amendement vise à préciser les attendus du conseil stratégique global, 
notamment dans l'adaptation de l'activité agricole aux conséquences du dérèglement climatique et 
de l’effondrement de la biodiversité.


